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1- Qu’est-ce que la linguistique ? 
La linguistique est l’étude scientifique du langage humain. La linguistique décrit les langues du monde, leur histoire et leur fonctionnement et étudie le langage comme activité humaine. Elle couvre différents domaines :
-Le système des sons (phonétique et phonologie)
-La structure des mots, les formes (morphologie)
-La structure des phrases (syntaxe)
-Les mots (lexicologie)
-Les termes (terminologie)
-Le sens des mots (sémantique)
-L’organisation de grandes unités du langage (analyse du discours)
-L’acquisition du langage (psycholinguistique)
-La variété et la variation linguistiques (sociolinguistique)
-L’évolution du langage à travers le temps (linguistique historique ou diachronique, l’étymologie). 
L’étude linguistique est guidée par trois règles scientifiques : 
1. L’exhaustivité, c’est-à-dire le traitement adéquat de tout le matériau pertinent. 
2. La cohérence, c’est-à-dire l’absence de contradiction entre les différentes parties de l’analyse d’ensemble. 
3. L’économie, une formulation brève, ou une analyse employant un minimum de mots, est préférable à une autre plus longue ou plus compliquée. 
Ainsi, par rapport aux autres sciences, on peut préciser la position de la linguistique comme : 
-Une science empirique et non pas intuitive : les données sur lesquelles travaille le linguiste et qu’il recueille auprès des locuteurs d’une langue (par observation ou par expérimentation) constituent des corpus de données naturelles qu’il analyse en émettant des hypothèses à vérifier au fur et à mesure de l’avancement de l’étude.
 -Une science descriptive et non pas prescriptive : le linguiste observe et décrit la langue et les attitudes linguistiques de ses locuteurs telles quelles, contrairement au grammairien traditionnel qui se soucie du « bon usage » de la langue.
-Une science objective et non pas subjective : le linguiste ne porte pas de jugements sur les phénomènes de langue (préjugés d’ordre social, culturel, national : un accent d’une région donnée peut être jugé comme plus pur qu’un autre, un dialecte d’une langue peut être considéré comme supérieur à un autre).
2- Le langage humain :
Le langage correspond à la faculté naturelle et universelle qu’a l’être humain de construire des systèmes servant à la communication, une  faculté propre à l’humain d’exprimer la pensée et de communiquer à l’aide d’un système de signes conventionnels, vocaux, gestuels, graphiques, voire autres, selon les contextes. Il s'agit d'un système organisé qui combine des mots selon des règles syntaxiques pour transmettre des messages. Ce système dépasse la simple communication pour inclure des fonctions cognitives, car le langage est aussi un moyen de penser. Pour les linguistes, il faut distinguer le langage humain des systèmes de communication animale par sa capacité créatrice et son usage pour désigner les choses.
Spécificités du langage humain :
Le langage verbal humain possède différentes caractéristiques qui le distinguent des autres langages.  
-Le langage humain a une capacité d'alternance: c'est ce qui permet un aller-retour entre les interlocuteurs dans une véritable communication à double sens. 
-Le langage humain a une capacité de déplacement: il permet de parler de choses dans le passé, dans le futur; d'exprimer aussi bien le réel présent que le possible, l'hypothétique ou même l'impossible. 
-Le langage humain a une capacité métalinguistique: il peut définir son propre système. Ainsi, si je ne comprends pas un mot, je peux demander son sens à mon interlocuteur, ou je peux chercher dans un dictionnaire. Je peux aussi traduire n'importe quel autre système de signes: à la place des fleurs, je peux dire "je t'aime"; à la place d'une affiche, je peux dire "il est défendu de fumer ici", etc. 
-Le langage humain permet la description d'une réalité avec une infinité de nuances, par exemple, la polysémie et la synonymie. 
-Le langage humain a une double articulation: l'Homme est capable de composer une infinité de discours avec un nombre fini de moyens (les phonèmes, ou à l'écrit, les graphèmes).  

Pour conclure, nous dirons que la linguistique est : 
-Systématique: elle possède un aspect formel et théorique qui mène à l’élaboration de modèles langagiers. 
-Scientifique: sa méthodologie est rigoureuse et scientifique en vue d'élaboration de modèles théoriques. 
-Descriptive (et non prescriptive): son but est de décrire la langue en elle-même, son fonctionnement et son usage. 
Exercice 1 : 
Corpus 1 : 
"Ben euh, j’sais pas moi, genre, t’as vu le truc qu’y avait hier ? Trop chelou ce machin."
"Ah ouais non mais grave, il a rien capté."
1. Repérez les marques de l’oralité (prononciation, hésitations, mots familiers).
2. Quelle variété de langue observe-t-on ici ? (registre, niveau de langue, contexte possible)
3. Quelle est la différence entre cette langue et celle utilisée à l’écrit formel ?
Corpus 2 : 
Commentaires sur une vidéo YouTube :
· mdrrr il abuse ce gars 😂
· grave styléééé 
· C koi ce truc ptdr
· Je comprends pas, c’est n’importe quoi !
1. Identifiez les marques de langage numérique (abréviations, orthographe modifiée…).
2. Analysez les différences de style selon les commentaires.
3. Que révèlent ces usages sur la langue dans un contexte numérique ?
Corpus 3 :
Entretien avec un locuteur bilingue français-arabe :
"Quand je vais au bled, je parle direct darija. Y’a des trucs que tu peux pas dire en français, tu vois ?"
1. Repérez les éléments appartenant à chaque langue.
2. Comment les deux langues sont-elles combinées ?
3. Quelles raisons peuvent expliquer l’usage de plusieurs langues dans un même discours ?
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